
Légende :
Limite municipale
Limite de zone

CV.06	 Sigle de zone
Classes d’usage
	 Habitation
	 Centre-ville
	 Commerciale
	 Conservation

Public et communautaire
	 Industrie

Grande emprise ou grande infrastructure 
	 publique
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Notes générales :
LLes informations contenues dans le présent document es informations contenues dans le présent document 
sont fournies à des fins de consultation seulement. sont fournies à des fins de consultation seulement. 
Les dimensions sur le plan doivent être lues et non 
mesurées.
Toute erreur ou omission doit être rapportée à la Ville 
de Montréal-Est. Les limites, superficies et titre de 
propriété doivent être validées par un.e arpenteur.e-
géomètre.
En cas de divergence entre un texte officiel et le contenu En cas de divergence entre un texte officiel et le contenu 
de ce document, le texte officiel a préséance. Une copie de ce document, le texte officiel a préséance. Une copie 
de tout texte officiel peut être obtenu auprès de la Ville de tout texte officiel peut être obtenu auprès de la Ville 
de Montréal-Estde Montréal-Est moyennant des frais.moyennant des frais.

Ce plan et cette infographie sont la propriété intellectuelle de la ville de Montréal-Est. Ce plan et cette infographie sont la propriété intellectuelle de la ville de Montréal-Est. 
Toute reproduction, même partielle, est interdite.Toute reproduction, même partielle, est interdite.
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de Montréal (CMM) (2023)
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19
18
17 Modification 58-2016-66, a.1 VFB
16 Modification 58-2016-65, a.1 VFB
15 Modification 58-2016-63, a.24 VFB
14 Modification 58-2016-61, a.1 2023-12-18 ND
13 Modification 58-2016-45, a.1 2022-05-25 ND
12 Modification 58-2016-41, a.2 2022-04-27 ND
11 Modification 58-2016-39 a.1 2022-03-23 ND
10 Modification 58-2016-30 a.1 2022-03-23 ND
09 Modification 58-2016-29 2022-03-23 ND
08 Modification 58-2016-28 2022-03-23 ND
07 Modification 58-2016-23-2 2021-10-20 ND
06 Modification 58-2016-26 a.2 2021-08-25 ND
05 Modification 58-2016-22 a.1 2021-02-10 ND
04 Modification 58-2016-21 a.1 2021-02-10 ND
03 Modification 58-2016-11 a.1 2020-04-29 ND
02 Modification 58-2016-7 2019-09-25 ND
01 Modification 58-2016-2 2017-11-08 ND
00 Émis pour adoption 2016-11-02 ND
Rév. Note Date E.E.V. Par

Règlement 58-2016-66 — Règlement modifiant le règlement 58-2016 — Règlement de zonage — afin d’assurer la concordance au Règlement sur le plan d’urbanisme 
(57-2016) en raison de l’agrandissement de l’affectation du sol « Publique (P) »

Annexe A - Plan de zonage




